
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 
 

Codification administrative 
 

Règlement numéro 0845-2019 relatif à la circulation des 
camions et des véhicules-outils et abrogeant le 
Règlement numéro 2495-2004 relatif à la circulation de 
camions, de véhicules de transport d’équipement et de 
véhicules-outils et ses amendements de la Ville de 
Granby ainsi que le Règlement numéro 459-1995 relatif à 
la circulation des camions et véhicules outils et ses 
amendements de l’ancienne Municipalité du Canton de 
Granby 
 

 
ATTENDU QUE le paragraphe 5° de l’article 626 du Code de la Sécurité Routière (RLRQ, 
c. C-24.2), ci après-appelé Code de la sécurité routière, permet à la municipalité 
d’adopter un règlement pour prohiber la circulation de tout véhicule routier dans les 
chemins qu’elle indique pourvu que cette prohibition soit indiquée par une signalisation 
appropriée; 
 
ATTENDU QUE l’article 291 du Code de la sécurité routière permet à la municipalité de 
restreindre ou d’interdire sur un chemin, dont elle est responsable de l’entretien, la 
circulation de tous ou de certains véhicules lourds; 
 
ATTENDU QUE l’article 291.1 du Code de la sécurité routière prévoit que la restriction 
ou l’interdiction de circuler prévue à l’article 291 peut être partiellement levée, par une 
signalisation appropriée, pour permettre de se rendre à un endroit où l’on ne peut accéder 
qu’en pénétrant dans la zone de circulation interdite afin d’y prendre ou d’y livrer un bien, 
d’y fournir un service, d’y exécuter un travail, d’y faire réparer le véhicule ou le conduire 
à son point d’attache; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de réglementer la circulation des camions et des 
véhicules-outils sur les chemins publics dont l’entretien est à la charge de la municipalité 
afin d’assurer la protection du réseau routier, la sécurité des citoyens et la tranquillité des 
secteurs résidentiels; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 17 décembre 2018; 
 
ATTENDU QU'un projet de règlement a été déposé le 17 décembre 2018, le tout 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
 
LE 1er avril 2019, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
1. Le préambule et l’annexe font partie intégrante du présent règlement. 

 
2. DÉFINITIONS 

 
Dans le présent règlement, les mots suivants ont le sens qui leur est ci-après 
attribué : 
 
« Camion » : un véhicule routier, autre qu’un véhicule d’urgence, dont le poids 
nominal brut est de 4 500 kg ou plus, conçu et aménagé principalement pour le 
transport de biens ou pour le transport d’un équipement qui y est fixé en permanence 
et de ses accessoires de fonctionnement. Sont également des camions, les 
ensembles de véhicules routiers dont au moins un des véhicules le formant a un 
poids nominal brut de 4 500 kg ou plus. 
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« Chemin public » : la surface de terrain ou d’un ouvrage d’art dont l’entretien est 
à la charge d’une municipalité et sur une partie de laquelle sont aménagées une ou 
plusieurs chaussées ouvertes à la circulation publique des véhicules routiers et, le 
cas échéant, une ou plusieurs voies cyclables. 
 

« Livraison locale » : la livraison effectuée dans une zone de circulation interdite 
et signalisée par un panneau qui autorise les conducteurs de camion et de 
véhicule-outil à circuler dans cette zone de circulation interdite afin d’y effectuer 
l’une ou l’autre des tâches suivantes :  
 

 Prendre ou livrer un bien; 
 Fournir un service; 
 Exécuter un travail; 
 Faire réparer le véhicule; 
 Conduire le véhicule à son point d’attache. 

 
« Point d’attache » : le point d’attache du véhicule fait référence à l’établissement 
de l’entreprise, c’est-à-dire au lieu de remisage du véhicule, au bureau, à 
l’entrepôt, au garage ou au stationnement de l’entreprise. 
 
« Véhicule-outil » : un véhicule routier, autre qu’un véhicule monté sur un châssis 
de camion, fabriqué pour effectuer un travail et dont le poste de travail est intégré 
au poste de conduite du véhicule. Aux fins de cette définition, un châssis de 
camion est un cadre muni de l’ensemble des composantes mécaniques qui 
doivent se trouver sur un véhicule routier fabriqué pour le transport de personnes, 
de marchandises ou d’un équipement. 
 
« Véhicule routier » : un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont 
exclus des véhicules routiers les véhicules pouvant circuler uniquement sur rails, 
les bicyclettes assistées et les fauteuils roulants mus électriquement; les 
remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont assimilés aux 
véhicules routiers. 

 
« Véhicule d’urgence » : un véhicule routier utilisé comme véhicule de police 
conformément à la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), un véhicule routier utilisé 
comme ambulance conformément à la Loi sur les services pré-hospitaliers 
d’urgence (RLRQ, c. S-6.2), un véhicule routier de service d’incendie ou tout autre 
véhicule routier satisfaisant aux critères établis par règlement pour être reconnu 
comme véhicule d’urgence par la Société de l’assurance automobile du Québec 
(SAAQ). 

 
3. CHEMINS PUBLICS PERMIS ET INTERDITS 

 
3.1 La circulation des camions et des véhicules-outils est interdite sur tous les 

chemins publics du territoire de la ville de Granby, sous réserve des articles 
3.2 et 3.3 du présent règlement. 

 

3.2 L’interdiction de circuler des camions et des véhicules-outils prévue à 
l’article 3.1 ne s’applique pas aux chemins publics suivants, où cette 
circulation est permise en tout temps : 

 
1) rue Principale, de la rue Martin à la rue Boivin; 
2) 11e Rang; 
3) rue du Luxembourg; 
4) rue Omer-Deslauriers; 
5) rue Bernard, du boulevard Industriel à la rue Cowie; 
6) boulevard Industriel, de la rue Bernard à la rue Simonds Sud; 
7) chemin Bousquet, de la rue Bernard jusqu’au 1103, chemin  

Bousquet; 
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8) rue Cowie, de la rue du Luxembourg à la rue Saint-Jacques; 
9) rue Irwin, de la rue Principale à la rue Marcoux; 
10) rue Marcoux; 
11) rue Saint-Jude Sud, de la rue Marcoux à la rue Principale; 
12) rue Saint-Jacques, de la rue Cowie à la rue Simonds Sud; 
13) rue Saint-Jacques, de la rue Cowie à la rue Principale; 
14) rue Simonds Sud; 
15) rue Simonds Nord; 
16) rue Denison Ouest, de la rue Simonds Sud à la rue Robinson Sud; 
17) rue Robinson Sud; 
18) boulevard Mountain, de la rue Dufferin à la rue Denison Est; 
19) rue Denison Est, de la rue Mountain au boulevard Pierre-Laporte; 
20) rue Dufferin, de la rue Principale au boulevard David-Bouchard Nord; 
21) rue Mountain, de la rue Vittie à la rue des Pionniers; 
22) rue Mountain, de la rue Old Shefford à la rue Richard-Frost; 
23) rue Old Shefford; 
24) rue Robitaille, de la rue Mountain au boulevard Pierre-Laporte; 
25) rue Bruce, de la rue Mountain au boulevard Pierre-Laporte; 
26) rue Boivin. 

 
3.3 L’interdiction de circuler des camions et des véhicules-outils prévue à 

l’article 3.1 ne s’applique pas aux chemins publics suivants, où cette 
circulation est permise avec les restrictions indiquées ci-dessous : 

 
1) rue Principale, de la rue Boivin à la rue Dufferin : interdiction de 
 circuler entre 7h00 et 22h00; 
 
2) rue Principale, de la rue Dufferin à la rue Mountain : interdiction de 

circuler pour les 4 essieux et plus entre 7h00 et 22h00. 
 
3.4 Les chemins publics des articles 3.1 à 3.3 où la circulation des camions et 

des véhicules-outils est interdite, permise ou permise avec restrictions, sont 
indiqués au plan de l’annexe 1, lequel fait partie intégrante du présent 
règlement. 

 
4. EXCEPTIONS 

 
Les articles 3.1 et 3.3 ne s’appliquent pas aux camions et aux véhicules-outils qui 
doivent effectuer une livraison locale. 

 
En outre, il ne s’applique pas :  
 

a) aux véhicules hors-normes circulant en vertu d’un permis spécial de 
circulation autorisant expressément l’accès au chemin interdit; 
 

b) à la machine agricole, aux tracteurs de ferme et aux véhicules de ferme; 
 
c) aux dépanneuses; 

 
d) aux véhicules d’urgence; 

 
e) à un véhicule routier destiné au transport de personnes (autobus, minibus, 

véhicule récréatif). 
  
Les exceptions prévues au présent article sont indiquées par une signalisation du 
type P-130-20 autorisant la livraison locale. 
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5. ZONE DE CIRCULATION INTERDITE 
 
À moins d’indication contraire sur le plan, joint au présent règlement à l’annexe 1, 
chaque chemin public interdit ou partie de chemin public interdit forme une zone 
de circulation interdite. Toutefois, s’ils sont contigus, ils forment une même zone 
de circulation interdite.  
 
Lorsque ces chemins publics sont contigus avec un chemin public interdit, que le 
ministère des Transports ou qu’une autre municipalité entretient, ils font partie, à 
moins d’indications contraires, d’une zone de circulation interdite commune 
comprenant tous les chemins publics interdits contigus. 
 
La zone de circulation interdite est délimitée par des panneaux de signalisation qui 
doivent être installés, conformément au plan annexé au présent règlement, aux 
extrémités des chemins publics interdits qui en font partie, à leur intersection avec 
un chemin public où la circulation est permise. Ces panneaux de signalisation 
doivent être du type P-130-20. 
 
Ailleurs qu’aux extrémités de la zone de circulation interdite, les chemins publics 
interdits peuvent être indiqués par une signalisation d’information du type P-130-
24 qui rappelle la prescription P-130-20, notamment aux limites du territoire 
municipal. 
 

6. PÉNALITÉS 
 
Quiconque contrevient à l’article 3 commet une infraction et est passible d’une 
amende identique à celle prévue au Code de la sécurité routière. 
 

7. ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 
 
Le présent règlement abroge le Règlement numéro 2495-2004 relatif à la 
circulation de camions, de véhicules de transport d’équipement et de véhicules-
outils et ses amendements de la Ville de Granby ainsi que le Règlement numéro 
459-1995 relatif à la circulation des camions et véhicules outils et ses 
amendements de l’ancienne Municipalité du Canton de Granby. 
 

8. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi, dès qu’il aura reçu 
l’approbation du ministère des Transports, le tout conformément à l’article 627 du 
Code de la sécurité routière. 

 
 
 
______________________________ 
Pascal Bonin, président de la séance 

  
__________________________________ 
Me Catherine Bouchard, directrice des 
Services juridiques et greffière 

   
Granby, ce 1er avril 2019   
 
______________________________ 
Pascal Bonin, maire 

  
__________________________________ 
Me Catherine Bouchard, directrice des 
Services juridiques et greffière 



COWIE

RANG 11

PRINCIPALE

DUFFERIN

LISE

RANG 9 EST

CH
EM

IN
 M

ILT
ON

WI
LL

Y

FRÉCHETTE

CH
EM

IN
 R

EN
É

MONTY

RANG 9 OUEST

IR
W

IN

SA
IN

T-H
UB

ER
T

FO
RA

ND

RANG 10 OUEST

CHEMIN VIENS

DE MILAN

CHEMIN GIARD

FE
RL

AN
D

RÉ
JE

AN

RO
LL

AN
D

DESJARDINS NORD

NA
RC

IS
SE

-M
OR

IS
SE

TT
E

JUTRAS

CH
EM

IN
 B

EA
UD

RY

RANG 10 EST

JO
HN

-S
TR

OM

LEBLANC

POITRAS

BO
YE

R

DE
S 

OL
IVI

ER
S

DE
 B

EA
UP

OR
T

DE
SL

AN
DE

S

SA
IN

T-J
UD

E 
NO

RD

CO
NR

AD

BE
RN

AR
D

LABONTÉ

CH
EM

IN
 B

RO
DE

UR

CH
EM

IN
 D

AL
E

BOUSQUET

D'ANJOU

GÉ
RA

RD

MA
RT

IN

JE
AN

NI
NE

DE TERREBONNE

BARRÉ

NICOLE

DANIEL

AN
NE

TT
E

RE
YN

OL
DS

D'O
RL

Y

DE
 V

IM
ON

T

LIN
DO

R

DE
 M

AS
SO

N

LAURENCE

DE VARENNES

WO
SS

ID
LO

LEGGETT

DU
 B

OI
S 

DE
 B

OU
LO

GN
E

MA
UR

IC
E

DE TRACY

DE
 LA

 P
RA

IR
IE

DE L'ACADIE

CA
RM

EN

DES PLUVIERS

DE BOISJOLI

DES LILAS

D'OKA

BISSON

DE
 M

AR
IE

VI
LL

E

ROGER

YV
ON

DE
S 

PE
RD

RI
X

DE
 LÉ

VI
S

DES AIGLES

DE GATINEAU

DE
S 

NO
YE

RS

LALONDE

DES CYGNES

DE LA BAIE

DE CHAMBLY

DU
TIL

LY

SA
IN

T-J
UD

E 
SU

D

DE MIRABEL

DES ALOUETTES

RAINVILL
E

DE LA SARRE

DES GRIVES

D'ALMA

MARCOUX

DU
PU

IS

DE CHICOUTIMI

BESSETTE

D'ONTARIO

DU MONT-ROYAL

ROBICHAUD

DE CAPLAN

TÉ
TR

O

DE LA COLLINE

LE
DU

C

DE
 M

IS
TA

SS
IN

I

DE MATANE

DES PEUPLIERS

DE
 N

OR
MA

ND
IN

DE MONTEBELLO

AR
IS

TID
E

LE
SA

GE

DE DESBIENS

DE BELOEIL

DE DUNHAM

JOSEPH-DION

DE
S 

PÉ
LIC

AN
S

D'ARVIDA

DE DELSON

DES FRÊNES

CA
RR

IE
R

DE BONSECOURS

JEANNE

DUMOULIN

DESMARAIS

D'O
RL

ÉA
NSD'OUTREMONT

DES GOÉLANDS

DE BERTHIER

DES MÉLÈZES

DES TILLEULS

DE LABELLE

DE
 TR

OI
S-

RI
VI

ÈR
ES

CLAUDE

DE 
TÉMISCAMINGUE

DE
 LA

NO
RA

IE

DE TADOUSSAC

DE LAUZON

DE L'ÉMÉRILLON

DE COURCELLES

DE TOURVILLE

D'A
MQ

UI

DE
 LA

 
PR

OM
EN

AD
E

DE
S 

SA
UL

ES

DES COLOMBES

DE CABANO

EST  ELLE

DE
 N

IC
OL

ET

DE MONTMAGNY

DE
 V

ER
CH

ÈR
ES

DE
 N

OY
AN

VÉRONIQUE

LAJEUNESSE

DES BOIS FRANCS
DE NORANDA

SAINT-ONGE

DE BOISBRIAND

DE BOISCHATEL

JOCELYNE

DE
 M

AN
SE

AU

DE
 S

ILL
ER

Y

D'ARGENTEUIL

DE TÉMISCOUATA

AIM
É

PRÉVERT

DE  MONTPELLIER

CL
ÉM

EN
T

DE BONAVENTURE

DE MASKINONGÉ

DE NEUFCHÂTEL

AZ
AR

IE-
CÔ

TÉ

DES MARTINETS

DE DORVAL

DE L'ISLET

DE MARICOURT

GENEVIÈVE

DE
  M

ON
TM

OR
EN

CY

PARENT

DE THURSO

DE BOIS DES FILLIONS

DE
S 

OR
ME

S

DE
 G

AS
PÉ

CO
UR

TE
MA

NC
HE

DES MERISIERS

DE
S 

  B
OU

-
    

    
    

  L
EA

UX

DE
 B

ÉT
HA

NI
E

GI
SÈ

LE

ISIDORE

DEVENISE

DES PIVERTS

DE BROSSARD

MARIE-CHANTAL

DE
 R

OB
ER

VA
L S

UD

DE
 TA

SC
HE

RE
AU

DE DOLBEAU

DES
MÉSANGES

DE VAL-D'OR
DE

 LA
 C

ON
CO

RD
E

DE MINGAN

DES 
FAUVETTES DES

MOUETTES

DU JARDIN ARTCAD

DE SOREL

CL
AU

DE
TT

E

DES 
PINSONS

PLACE DE
LA BAIE

DE
 

LO
NG

UE
UI

L

DES ROUGES-
GORGES

PL
AC

E
LU

SS
IE

R

DE
 

ME
L-

BO
UR

NE

PL
AC

E 
DE

 LA
 PA

IX

DE BEAUPORT

DE DANVILLE

DES MARRONNIERS

DE MASCOUCHE

DE BEAUHARNOIS

DE BEAUPRÉ
PLACE DES AIGLES

PLACE DES

 PLUVIERS

DE CHARNY

DE CANDIAC

DE CHAMPLAIN

DE
 LA

CH
IN

E

DE ROUYN

DE RICHMOND

DE VERSAILL
ES

NOR  MAND

CH
EM

IN
 G

RA
ND

E 
LIG

NE

DE LACOLLE

DE LACHUTE

PLACE DE LACOLLE

PLACE DE LACHUTE

DE LA   SARRE

DE
 V

ILL
ER

OY

DES HÊTRES

DE VANIER

HILLVIEW

WALLA
CE

CÔTÉ

FULLER

KING

LAURION

CALIX A-LA
VA

LL
ÉE

CHEMIN BEAUDRY

CYPRIEN-ST-PIERRE

DE L'IRIS

DE LA
VÉNERIE

LÉGER

DE
L'ESPLA-NADE

BR
UN

EL
LE

BENOÎT

VITTIE

MAR
QUIS

D'O
LD

 S
HE

FF
OR

D

BRUCE

MILLER

MOUNTAIN

NE
IL

GUERTIN

LEMONDE

DES PRÉS

SA
INT-C

HAR
LE

S S
UD

DENISON OUEST

GU
ER

TIN

JEAN-LOUIS-BOUDREAU

PHILIPPE-KENNES

W
AY

BACK

DU BOISÉ

IMPASSE
DU BUISSON

DE
S 

SA
BL

ES

DESGALETS
IMPASSEDU TERRIER

DE LA ROCHE

DE LA CLAIRIÈRE

ANTOINE-PLAMONDON

MA
RT

EL

BEAULIEU

CHRISTOPHE-

COLOMB

IMPASSE
DE LA ROSERAIE

CLAUDE-MONET

RODIN

JORDI-BONET

MARIE-ANGE

COULOMBE

CORMIER

AL
FR

ED
-P

EL
LA

N

CARRÉ

CHARLEVOIX

IMPASSE
DU BOISÉ

IMPAS
SE DE S S ABL

ES

PAUL-ÉMILE
-BORDUAS

RA
YM

ON
D

LIMITE VILLE DE BROMONT
LIMITE VILLE DE GRANBY

LESSARD

CH
AP

UT

BR
OS

SE
AU

DE LUCERNE

SC
OT

T

BERGERON OUEST

MARION

DE
 D

IJO
N

DU
RE

MBUCHER

DUCHESN EAU

BERGERON EST

MO
RI

N

MARI-

NELLI

MORIN

BERGERON EST

DU TAYAUT

PL
AC

E 
DU REN

AR
D

ATKINS

MO
UN

TA
IN

GAUTHIER

PL
AC

E 
DU LIÈ

VR
E

BO
UL

. P
IER

RE
 LA

PO
RT

E

BO
NN

EA
U

FONTAINE
COUPLAND

TO
UP

IN

LE
BR

UN

BOUL. PIERRE LAPORTE

BRUCE

 BOUSQUET

LORENZO

GEORGES-CROS

BO
UL

. IN
DU

ST
RI

EL

DAIGNEAULT

 BE
RN

AR
D

J.-
A.

-B
OM

BA
RD

IE
R

DU
 LU

XE
MB

OU
RG

OMER-DESLAURIERS

ANDRÉ-LINE

GE
OR

GE
S-

CR
OS

VA
DN

AI
S

BO
UL

. D
AV

ID
-B

OU
CH

AR
D 

SU
D

LAURIE JONATHAN

KRISTELLE

DELORME

SIMONDS SUD

JODOIN

MITCHELL
SIMONDS SUD

LIMITE VILLE DE GRANBY

LIMITE VILLE DE GRANBY

LIMITE VILLE DE GRANBY

PARADIS

LE
 C

OR
BU

SI
ER

ARMAND

ANNICK

LINDA

CLAUDIA

MATHIEU

IMPASSEDE LA ROCHE

DE LA VOLIÈRE

MOELLER

LA
UR

EN
T

BOUL. INDUSTRIEL

BOUL. FORTIN

DELA VOLIÈRE

KRISTELLE

GROULX

CYR

GOUIN

CYR

AV
ER

Y

LEROUX

SAINT-CHARLES SUD

SAINT-VINCENT

DENISON OUEST

LA
-

CO
ST

E

CARON

IRW
IN

DUREAULT

GODUE

PAST EUR

PLACE D'ARTOIS

PL
AC

E 
DE

 LA
 PR

OV
ED

EN
CE

PLACE DE
 TOURAINE

PL
AC

E 
DE

 W
IN

DS
OR

LIM
ITE

 V
ILL

E 
DE

 G
RA

NB
Y

LIM
ITE

 M
UN

IC
IPA

LIT
É D

E R
OX

TO
N 

PO
ND

BO
UL

. D
AV

ID
-B

OU
CH

AR
D 

SU
D

LOISELLE

AUGER

BEAUFORTGINCE

PRINCIPALE

PRINCIPALE

QUÉVIL LON

RICHARD

SIMONDS SUD

LIMITE MUNICIPALITÉ DE ROXTON POND

ALEXANDRE-DUMAS

CHARLEVOIX

BALZAC

CARON

JOFFRE

BEAUMONT

LAURENT
MAILLOUX

BRIGNON

GEMME

MATTON

CARRÉ 
ST-JACQUES

SAINT-JACQUES

SAINT-    FRANÇOIS

NOTRE-DAME

HORNER

LAVAL SUD

DECELLES

ALBERT

SAINT-DENIS

SA
IN

T-V
AL

LIE
R

SAINTE-MARIE

ADELAÏDE

MASSÉ

DEMERS

GÉ-LINAS

BALZAC

PINARD

FOURNIER

MAISONNEUVE

BUSSIÈRE

CADIEUX

GATIEN

DE     NICE

TERRASSE 
GROULX

BOURGEOIS

CASA-VANT

LÉVES  QUE

BÉ
LA

IR

TE
RR

AS
SE

 
GI

RO
UA

RD

GIROUARD

SAINT-VALLIER

FOURNIER

ST-JEAN-BAPTISTE

OUELLETTE

COWIE

MATTON

SAINT-URBAIN LAMOUREUX

SAINTE-ROSE

SAINTE-CATHERINE

PLACE

YOUVILLE

DAVID

DE
SR

OC
HE

RS

BO
UL

. P
IE

RR
E-

LA
PO

RT
E

AV
ER

Y

PAUL

BE
RN

AR
D-

LÉ
VE

ILL
É

DENISON ESTDORCHESTER

JEANNE-

MANCE

CLARENCE

SA
IN

T-H
UB

ER
T

CO
UR

T

SA
VA

GE

CA
RT

IER

TREM  BLAY

DAVIGNON
RODRIGUE WOL  FE

MULLIN

LANDRY

LA
VA

LL
ÉE

AU
TH

IE
R

DE TOULOUSE

BÉ
LIV

EA
U

TA
LB

OT

LÉON-HARMEL

DOUVILLE

GUY

MERCIER
MAISONNEUVE

FRONTENAC

RICHELIEU
MERCIER

BO
UR

BE
AU

KEMPFMOELLER

ÉDOUARD

SAINT-RÉMI

SAINTE-

ANGÈLE

LA-
POINTECHAPAIS

RO
BI

NS
ON

 SU
D

RUTHERFORD

SAINTE-ANNE

LAV
AL S

UD

SAINT-LUC

SAINTE-THÉRÈSE

LAFLÈCHE

CHÉNIER

VIGER

DE
SJ

AR
DIN

S
SU

D

LA
RO

CQ
UE

MARCEL

CRÉMAZIE

GUY

BOUL. P
IE-IX

BRETO
N

BOUL. PELLETIER

LÉON-HARMEL

LAVA
L N

ORD

ROBINSON    SUD

PICARD

DE
CHÂTEAUGUAY

PARADIS GAUVIN

HARVEY

IMPASSE 
DES POMMETIERS

GUILLETTE

VAILLANCOURT
DE

S 
   F

LO
RA

LIE
S

DES CIMES

PO
UL

IN

LÉGER

HARVEY

LEMOYNE

PALMER-COX

HOULE

WI
NC

HE
ST

ER

LA
LL

IER

TRÉPANIER

LE
HO

UX

JU
LE

S-
CR

EV
IE

R

DU GÉRANIUM

DE L'ÉCHINACÉE

DU RUBANIER
DE LA SAGITTAIRE

DU NÉNUPHAR DE LA  PASSIFLORE

DU PÉTUNIA

HÉ
BE

RT

SIM
ON

DS
 SU

D

TOULOUSE-LAUTREC

ME
LO

CH
E

PICOTTE

CH
OI

NI
ÈR

E

MA
RC

HA
ND

FA
BI

IMPASSE
DES CHAMPS

ROBITAILLE

SAINT-    CHARLES SUD DE
L'ASSOMPTIONJO-

GUES

NOTRE-DAME

COWIE

EMPIRE
SAINT-

GEORGES

VICTORIA

JO
HN

SO
N

DENISON OUEST

SAINT-JACQUES

MOUNTAIN

LONG

LYMAN

CAIRNS

BELMONT

PAYNE

KENT GLEN

PR
INCE

BRADFORD

YO
UN

G
CIT

Y

DRUMMOND

D'OTTAWA

DE LA
GARE

ABERDEEN

PL
AC

E 
DU LA

CDENISON EST

JEANNE-
D'ARC

ALEXANDRA

SAINT-PAUL

RACINE

BR
ÉB

EU
F

PH
OE

NIX

SAINT-CHARLES
NORD

GILL

BO
UL

. L
OR

D

SA
IN

T- 
  A

NT
OI

NE
 N

OR
D

VILL
ENEUVE

BOIVIN

DUVERNAY

LA
UR

IERSAINT-JEAN
YORK

PA
RÉ

BOUL. LECLERC   OUEST

BO
UL

.   
 M

ON
TC

AL
M

SA
INT-L

OUIS

CH
AR

RO
N

LO
RN

E

ELGIN

ÉLISABETH

DU
FF

ER
IN

CO
UR

T

SHERBROOKE

NOËL-
BLAIS

CHURCH

ELM

SA
IN

T-M
IC

HE
L

JACQUES-
CARTIER

GROVE

DES PINS

FAIRFIELD

BEACON

SAINT-   ANDRÉ  OUEST

SAINT-    ANDRÉ      EST

IBE
RV

ILL
E LAFLAMME

DE DIEPPE

MU
LL

IN

LANSDOW
NE

BO
UL

. R
OB

ER
T

DU NÉNUPHAR

DE L'IRIS

DE L
A L

OBÉ
LIE

VIAU
DELA-NEY SW

ET
T

ALEXANDRA

BIENVENUE

DE LA

PONTÉDÉRIE

BERGERON EST

LEMIEUX

CO
UT

UR
E

LIM
ITE

 V
ILL

E 
DE

 G
RA

NB
Y

LIM
ITE

 C
AN

TO
N 

DE
 S

HE
FF

OR
D

DA
ND

UR
AN

D

FORGET

LEMIEUX

IMPASSEDE LA CLAIRIÈRE

LE
GR

OS

JOBIN

BO
UR

BO
NN

IÈ
RE

MARCIL

BEAUVAIS

ROBITAILLE

ROUTE 112RI
EN

DE
AU

LEMIEUX

MARCIL

GR
ON

DI
N

OSTIGUY

LA
SN

IE
R

PRINCIPALE

SAINT-JUDE     NORD

CH
AP

LE
AU

DE
 TO

UL
OU

SE
ÉV

AN
GÉ

LIN
E

MO
RE

AU
SA

IN
T-G

AB
RI

EL

LA
NG

LO
IS

CABANA

RO
BI

NS
ON

    
NO

RD

BOURGETOUEST

GILLES-VIGNEAULT

CHARLES-DAUDELIN BO
UR

AS
SA

RO
BIN

SO
N 

NO
RD

DE
 B

IEN
VIL

LEPLACE 
ÉVANGÉLINE

JEAN-TALON

MÉ
NA

RD

BO
UC

HA
RD

LA
NG

LO
IS

BE
LC

OU
RT

DE
BU

SS
Y

PA
UL

-C
OM

TO
IS

DE
SJ

AR
DI

NS
 N

OR
D

BERTRAND

FO
CH

PA
PI

NE
AU

RO
Y

FR
ÉC

HE
TT

E

RE
YN

OL
DS

SA
IN

T-V
IAT

EU
R

DES      ÉRABLES

LA FONTAINE

DÉ
RA

GO
N

BOURGET OUEST

BÉ
RA

RD

ST
-V

IAT
EU

R 
OU

ES
T

ST
-V

IAT
EU

R 
ES

T

RA   CHEL

BÉ
GI

N

BER  NIER

LA
UR

IER

LO
UI

S-
HÉ

BE
RT

DE
 LA

 P
RO

VID
EN

CE

DEWINDSOR

DU
FF

ER
IN

GANNON

ALBANI

VERDON

SA
VA

GE

BABIN

DE
 FA

TIM
A

PL
AC

E
CA

LIX
A-

LA
VA

LL
ÉE

DORION

GO
YE

TT
E

BOUL. DAVID-BOUCHARD NORD

DUBÉ

DE LAPROVIDENCE

BE
AU

RE
GA

RD

DU DIAMANT

DE L'OPALE

DRUMMOND

BOUL. DAVID-BOUCHARD NORD

ÉD
OU

AR
D-

RO
US

SE
AU

LIMITE MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON

LIM
ITE

 V
ILL

E 
DE

 G
RA

NB
Y

LIM
ITE

 M
UN

IC
IPA

LIT
É D

E S
AI

NT
-P

AU
L-D

'AB
BO

TS
FO

RD

LIMITE MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE DE GRANBY

MESSIER

DE NORMANDIE

DE STRASBOURG

DE CHAM-
PAGNE

JE
AN

-LO
UI

S-
BO

UD
RE

AU

TR
ÉP

AN
IE

R

AUTOROUTE DES CANTONS-DE-L'EST

AUTOROUTE DES CANTONS-DE-L'EST

AVENUE     DU        PARC

THÉO   DORE-
AUBIN

DENIS-
JUNEAU

SAINTE-CÉCILE

RA
NG

 9 
ES

T

BOUL. DAVID-BOUCHARD NORD

RANG 9 OUEST

DU
CH

RY
SA

NT
HÈME

NOISEUX

DU POPULAGE

D E
S

RO
SS

IG
NO

LS

DES ÉPERVIERS

DES FAUC ONSDES TOURTERELLES

CR
ES

CENT

WE
LL

ING
TO

N

BA RR

CEDA R

BOUL. LECLERC EST

DRUMMOND

B OURGET EST

CH
OQ

UE
TT

E

DU
RU

BIS

DE
LA

TO
PA

ZE

COMEAU

DE
L'É

ME
RA

UD
E

DE L'HORIZO
N

DE
S

H I
RO

ND

ELLES

DE
S

DU
CS

DES GEAIS BLEUS

DE BÉCA NCOUR

DU
FF

ER
IN

DU
FF

ER
IN

DE LÉVIS

LEGGETT

DE
 LÉ

VI
S

RANG 11

DE MARIEVILLE

GÉRARD

DESLANDES

BOULEVARD DE LA MAIRIE

MONTY

DU
CE

NT
RE

SA
IN

T-A
NT

OI
NE

SU
D

PA
RÉ

BOUL. MOUNTA IN

MACDONALD

AL
LÉ

E
DE

S 
HA

UT
S-

BO
ISRO U TH

IE
R

HONORAT-LUSSIER

BOUL.       LE CLERC  OUEST

DE
VAUDREUIL

ST-ÉTIENNE

SAI NT-URBAIN

DE
LA ROCHE

GINCE

VALMORE-

DE
S

CH
ÊN

E S

BO
UL

. D
AV

ID
-B

OU
CH

AR
D 

SU
D

CHEMIN GAGNÉ

CH
EM

IN
 R

EN
É

RANG 10 OUEST

MARIE-JOSÉE

CH
EM

IN
 G

RA
ND

E 
LIG

NE

DE LA  
 POTEN  TILLE

BEL C OURT

DE
BE

RN
I È

RE
S

B R
I G

NO
N

DE
S C

ER
IS

IERS

CHURCHILL

MAGNONE

DE
SJ

AR
DI

N S
NO

RD

DESLANDES

CHEMIN DESLAURIERS

DES ÉPINETTES

DES ÉRABLIÈRES

DE
L'E

STR
IE

J.-
A.

-N
AD

EA
U

LEROUX

CHEMIN
MILT

ON

DE NOYAN

DES OLIVIER SDES SO R BI E
RS

PA
UL

PA
UL

-G
AU

DREAU

P OI
RI

E R

BO UL. ROBERT
ROULEAU

PAUL-ÉMILE
-BORDUAS

SA
IN

T-H
UB

ER
T

SA
IN

T-J
OS

EP
H

DE TROIS-PISTOLES

SIM ONDS NORD

MONTÉE DES SEIGNEURS

SIMONDS SUD

DU LYS-BL ANC

DOZOIS

ALL AN

B E L L E V
UE

MELO C HE

LAMBE RTAUGUSTE-R ENOIR

SA
INT

-
HU

BE
RT

DE
S CYG NES

DE GATINEAU

DE
 N

OR
MA

ND
IN

FERNAND EL

LAC BOIVIN

RÉSERVOIR
LEMIEUX

LIM
ITE

 M
UN

IC
IPA

LIT
É D

'AN
GE

-G
AR

DI
EN

LIM
ITE

 V
ILL

E 
DE

 G
RA

NB
Y

IMPASSE 

DE LA BLEUETIÈRE

DU JADE

DU SAPHIR

DE VILLE-MARIE

ARCHAMBAULT

DE
 M

ON
T-J

OL
I

ARTHUR-LALIBERTÉ

SHELDON-ROSS

DE
 D

ES
SA

U

BA
UH

AU
S

JO
SE

PH
-LA

PI
ER

RE

ARTHUR-DUROCHER

DE
 W

EI
MA

R

SAINT-JUDE SUD
BOISSEAU

DE
 M

ILA
N

DE
 M

AT
AG

AM
I

DE PROVENCE

DE BRETAGNE

DE 
BOURGOGNE

GÉRARD GOULET

DE
 R

OB
ER

VA
L N

OR
D

DES PÈRES

DU
 S

ÉM
IN

AI
RE

DU
 S

ÉM
IN

AI
RE

A-
KN

OB
LO

CH

CARON

GEORGES-CROS

FO
CH

DES PÈRES

IIMPASSE
CONSTANT-TRUDEL

DE L'HÉMÉROCALLE

DE
 L'

HÉ
MÉ

RO
CA

LL
E

DE LA PRIMEVÈRE

DE L'ANÉMONE

DE LA PASSIFLORE

DU CHÈVREFEUILLE

DU NOISETIER

YV
AN

-D
UQ

UE
TT

E

ST-P
AT

RICK

DE
S 

ÉC
OL

IE
RS

GEORGE-SLACK

J.-WURTELE

DE
 L'

HI
BIS

CU
S

DU
 DA

HL
IA

JO
HN

-DW
YE

R

JO
HN

-D
W

YE
R

RICHARD-FROST

PAT RICK-HACKE
TT

HE
NR

Y-C
AL

DW
EL

L

FR
AN

CI
S-

GI
LM

OU
R

JOHN-MANNERS

DE
S 

MO
NT

ÉR
ÉG

IEN
NE

S

DU
 M

ON
T-B

RO
ME

DU MONT-SAINT-BRUNO

DU
MO

NT
-B

R O
ME

DU
 M

ON
T-S

AI
NT

-G
RÉ

GO
IR

E

DU M O NT
-S

H E
FF

O R
D

D U
MO

NT
-M

É G
AN

TIC

DU MONT-SAINT-HILAIRE

DU
MO

NT
-YA

MA
SK

A

PATRICK-HACKETT

GEORGE-M.-ABBOTT

FR
AN

CI
S-

GI
LM

OU
R

HE
NR

Y-C
AL

DW
EL

L

MARSHALL

DES PIONNIERS

JAMES-A.-TOMKINS

ARTHUR-DANIS

DE
BR

IG
HA

M IMPASSE
DE BERRY

DE
S 

ÉC
OL

IE
RS

DES
COMMISSAIRES

DES
COLLÉGIENS

ÉM
ILE

-Q
UE

NN
EV

ILL
E

ADÉLARD-FLIBOTTE

PHILIPPE-PARISEAULT

LO
UI

S -
A. -

MO
ND

O U
FO

RG
ET

IMPASSE
BELMONT

MONTÉE D ES
SEI G NEU RS

DES ÉCUYERS

GILLES-CADORETTE

HENRY-CARLETON-

MONK

DE LA PATRIE

DE LACOLLE

BERGERON OUEST

DE L'ALBATROS

DE L'ALBATROS

DU
 PA

RC
OU

RS

DU PARCOURS

DE L'OISELET

DE L'OISELET

RA
YM

ON
D-

HÉ
RO

UX

DE REPENTIGNY

DE RICHMOND

ZONE 11

ZONE 13

ZONE 1

ZONE 2

ZONE 5

ZONE 8

ZONE 3

ZONE 4

ZONE 9

ZONE 10

ZONE 18

ZONE 16

ZONE 15

ZONE 17

ZONE 12

ZONE 6

ZONE 7

ZONE 19

ZONE 20

ZONE 14

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1¬«1

¬«1
¬«1

¬«1¬«
1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«4

¬«1

¬«7

¬«9

¬«7

¬«4

¬«4

¬«4
¬«7

¬«4

¬«8

¬«4

¬«1

¬«3

¬«1

¬«1

¬«1

¬«5

¬«5

¬«1
¬«1¬«1¬«1¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1 ¬«1

¬«1

¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1¬«7

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1 ¬«1

¬«1

¬«1 ¬«1

¬«1
¬«4

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1¬«1

¬«1

¬«1
¬«1 ¬«1 ¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«5

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«4¬«1
¬«1

¬«1
¬«1¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1
¬«1

¬«1
¬«1¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1¬«1
¬«1

¬«1

¬«1 ¬«1 ¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1¬«1

¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1
¬«1¬«1¬«1¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1¬«1

¬«1
¬«1
¬«1¬«1
¬«1
¬«1¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«6

¬«2

¬«6

¬«4

¬«3

¬«3

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«4

¬«1 ¬«7

¬«4

¬«9

¬«1

¬«4

¬«4

¬«4¬«4

¬«1

¬«4

¬«4

¬«5

¬«1

¬«3

¬«4

¬«4

¬«8

¬«4

¬«1

¬«9

¬«2

¬«1

¬«7

¬«4
¬«4

¬«4

¬«5

¬«5

¬«1

¬«1

¬«5

¬«4
¬«4

¬«4

¬«1

¬«1

¬«1

¬«5

¬«1

¬«1

¬«5

¬«1

¬«1

¬«1

¬«4

¬«4 ¬«4 ¬«4
¬«5

¬«7

¬«1

¬«4

¬«4

¬«4

¬«7

¬«3

¬«1

¬«1
¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1 ¬«1

¬«1 ¬«1

¬«1

¬«1 ¬«1 ¬«1 ¬«1 ¬«1 ¬«1 ¬«1

¬«1
¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

¬«1

Plan de la circulation des camionsPlan de la circulation des camions
et des véhicules-outils sur le territoireet des véhicules-outils sur le territoire

de la Ville de Granbyde la Ville de Granby

Édition du 21 juin 2019

¨

0 350 700 1 050 1 400175
Mètres

"ANNEXE 1"

Circulation interdite
aux camions sauf
pour effectuer une
livraison locale

(!1

P-130-20

Circulation interdite
aux camions durant 
les heures indiquées 
sauf pour effectuer une
livraison locale

(!2

P-130-20̄̄
7h00 à 22h00

Indique aux conducteurs de camions qu'ils
approchent d'une route où la circulation
des camions est interdite, sauf
pour effectuer une livraison locale

(!3

¨̈äX km
P-130-20

&
P-240-P-6

Obligation pour les conducteurs de camions
en transit de poursuivre leur route dans
la direction indiquée par la flèche

(!4

P-120-12
@

P-120-14

Assure la continuité de la livraison
locale sur le chemin interdit et
constitue un rappel au camionneur

(!5

P-130-24

(!7

P-130-1
&

P-230-P

(!8

D-450

(!9

P-130-20
&

P-250-P-3̈̈

äX kmsur
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Classification du réseau de camionnage
ROUTE

MTQ

Transit dont l'accès est autorisé à tout véhicule lourd

Interdite aux 4 essieux et plus entre 7h00 à 22h00

Interdite de 7h00 à 22h00.

ZONE Routes interdites à la circulation lourde
Zone 1

Zone 2

Zone 3

Zone 4

Zone 6

Zone 7

Zone 8

Zone 11

Zone 12

Zone 13

Zone 14

Zone 15

Zone 16

Zone 17

Zone 18

Zone 19

Zone 20

Route hors territoire

(!6

Circulation interdite aux camions
de 4 essieux et plus durant les
heures indiquées sauf pour
effectuer une livraison locale

PAPINEAU
P-130-19

&
P-70

4

¯̄7h00 à 22h00

4 ESSIEUX ET PLUS


